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	1.
Identification de la substance / préparation et de la société / entreprise

Nom du produit : Vinyl’Médium, réf : VIM1L, VIM2L, VIM5L
Fournisseur : Fabriquant

Colles CLEOPATRE
12 bd de chinon
37510  BALLAN MIRE     France
Tél. : (33) 02 47 80 18 00

Fax : (33) 02 47 80 18 04


Appel d’urgence : INRS Tél. : 01 45 42 59 59
Institut National de Recherche sur la Sécurité
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Les composants.

	- Nom commercial : Vinyl’Médium

	- Nom commercial ou synonyme : résine vinylique en dispersion aqueuse.

	- Utilisation du produit : travaux manuels dans le cadre scolaire et associatif

	- Substances dangereuses contenues aux termes de la Directive CEE 67/548 et classification relative : aucune.
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Identification des dangers.

	- Directive 1999/45/CE – Classification et étiquetage : le produit ne doit pas être considéré comme dangereux aux termes de la Directive 1999/45/CE.

	- L’utilisation normale ne comporte aucun danger spécifique.

	- S’il est improprement manipulé, le produit peut avoir un effet irritant sur les yeux, la peau et les voies respiratoires.
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Description des premiers secours à porter en cas d'urgence

	- Contact avec les yeux : laver immédiatement avec de l'eau pendant au moins 10 minutes. Consulter immédiatement un médecin.

	- Contact avec la peau : laver abondamment avec de l'eau et du savon. En cas d’irritation, se soumettre à un contrôle médical.

	- Ingestion : rincer immédiatement plusieurs fois la bouche avec de l’eau. Consulter immédiatement un médecin.

	- Inhalation : Aérer la zone. Eloigner immédiatement la victime du lieu contaminé et la maintenir au repos dans un endroit bien aéré. En cas de malaise, consulter un médecin.

	- Les secouristes doivent être équipés de moyens de protection adaptés.
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Mesures de lutte contre l'incendie.

	- Le produit est ininflammable. Une fois la phase aqueuse évaporée, seul reste le polymère solide qui est combustible.

	- Extincteurs recommandés : eau, CO2, mousse, poudres chimiques en fonction des matériaux menacés par l’incendie.

	- Moyens d’extinction à éviter pour des raisons de sécurité : aucun en particulier.

	- Risques de combustion : lors de la combustion, la préparation peut libérer des gaz toxiques. Ne pas respirer les fumées.

	- Moyens de protection : équipement de protection individuel adapté avec protection des voies respiratoires (auto respirateur).
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Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle.

	- Précautions individuelles : porter un équipement de protection individuel approprié à l’urgence (voir §8). Prévoir une ventilation adaptée du lieu de travail.

	- Précautions du point de vue de l’environnement : arrêter la perte, si l’opération ne présente pas de danger. Contenir les fuites avec de la terre ou du sable. Empêcher que le produit ne pénètre dans les égouts, dans les eaux de surface ou souterraines, ou dans le sol. Si le produit s’est déversé dans un cours d’eau, dans les égouts ou s’il a contaminé le sol ou la végétation, avertir les autorités compétentes.

	- Méthodes de nettoyage : ramasser le produit pour qu’il soit recyclé, si possible, ou éliminé. L’absorber éventuellement avec un produit inerte. Après avoir collecté le produit, laver la zone et les matériaux contaminés avec de l’eau. Empêcher que les eaux de lavage pénètrent dans les égouts, les cours d’eau ou les eaux souterraines ou qu’elles ne rentrent en contact avec le sol.
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Précautions de stockage, d'emploi et de manipulation.

	- Opérer dans un milieu bien aéré, conforme à la bonne pratique d’hygiène et de sécurité sur le lieu de travail. Quand les conditions du milieu l’exigent, adopter des systèmes d’aspiration adéquats. Ne pas procéder à des travaux dans des appareils ou récipients vidés sans une bonification préalable. Prévoir la présence de douches, de fontaines oculaires.

	- Précautions pour la manipulation : précautions normales pour la manipulation des substances chimiques. Eviter le contact et l’inhalation des vapeurs. Consulter également le 
§ 8. Observer les mesures d’hygiène personnelle. Ne pas manger et ne pas boire pendant le travail.

	- Matières incompatibles : ne pas stocker avec des substances indiquées au § 10.

	- Conditions de stockage : conserver le produit dans un endroit frais et bien aéré, à l’abri de la chaleur et du gel, dans des récipients fermés, conformes aux bonnes normes de sécurité.

	- Indications pour les locaux : locaux correctement aérés.
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Procédures de contrôle de l'exposition des travailleurs et caractéristiques des équipements de protection individuelle.

	- Précautions à prendre : la présence de douches et de fontaines oculaires est conseillée. Aérer correctement les locaux où le produit est stocké et / ou manipulé. Quand les conditions du milieu l’exigent, adopter des systèmes d’aspiration adéquats. Se laver les mains avant de manger ou fumer.

	- Dispositifs de protection individuelle : les dispositifs de protection individuelle varient selon l’exposition et le dangers possibles des conditions de travail. Le type et la durée du D.P.I. seront de toute façon en fonction du type d’emploi et de manipulation requis.

	- Protection respiratoire : s’il y a un risque d’exposition aux vapeurs ou brouillards : masque avec filtre contre les vapeurs organiques.

	- Protection des mains : utiliser des gants de protection en caoutchouc.

	- Protection des yeux : lunettes de sécurité.

	- Protection de la peau : aucune précaution particulière ne doit être adoptée en cas d’utilisation normale. Bottes en caoutchouc.

	- Valeurs limites pour l’exposition professionnelle : 

	
* Limites d’exposition : aucune.
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Propriétés physico-chimiques

	- Aspect, couleur, odeur : liquide blanc laiteux avec une odeur légèrement piquante.

	- pH : 4 - 6

	- Point de fusion : non disponible.

	- Point d’ébullition : ~ 100 °C (1013hPa)

	- Point éclair : non applicable.

	- Point d’auto-inflammation : non disponible

	- Propriétés explosives : non applicable

	- Propriétés comburantes : non applicable.

	- Pression de vapeur : ~ 31.6 hPa (25°C)

	- Densité relative : ~ 1,08 kg/dm3 (20°C)

	- Solubilité dans l’eau : dispersible.

	- Liposolubilité : non disponible.

	- Coefficient de partition n-octanol / eau : non disponible.

	- Viscosité : 3000 – 6500 mPas (20°C).

	

	

	10
Stabilité du produit et réactivité

	- Stabilité : stable dans des conditions normales.

	- Conditions à éviter : températures élevées.

	- Substances à éviter : oxydants.

	- Risques de décomposition : la décomposition thermique à des températures élevées provoque la formation de produits toxiques, irritants et inflammables.
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Informations toxicologiques

	- Dans l’état actuel de nos connaissances, on ne dispose pas d’informations spécifiques sur le produit.

	- Toxicité chronique : dans la pratique industrielle commune et avec la bonne observance des mesures d’hygiène et de prévention, on n’a pas constaté d’effets nuisibles sur l’homme.

	- Contrôles sanitaires : prévus par la loi.
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Informations écotoxicologiques

	- Dans l’état actuel de nos connaissances, on ne dispose pas d’informations spécifiques sur le produit.

	- Utiliser le produit rationnellement, en évitant de le disperser dans l'environnement.
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Informations sur les possibilités d'élimination des déchets

	- Les résidus de produit doivent être manipulés en observant les précautions indiquées aux points 7 et 8.

	- Récupérer si possible. Opérer en observant les dispositions locales et nationales en vigueur. Si possible, recycler les récipients utilisés après un nettoyage soigné.

	- Ne pas écouler le produit ou les résidus de travail en se servant des cours d’eau, du réseau d’égouts ou du sol de n’importe quelle façon que ce soit.

	- Respecter les réglementations en vigueur.
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Informations relatives au transport

	- Marchandise non soumise à la réglementation A.D.R.
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Informations réglementaires

	- Directive 1999/45/CEE (classification et étiquetage) : le produit ne doit pas être considéré comme dangereux aux termes de la Directive 1999/45/CE et ne requiert pas d’étiquetage.

	- Se référer aux normes suivantes lorsqu’elles sont applicables : Directive 96/82/CEE, 391/89/CEE, 24/98/CEE et amendements successifs.
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Autres informations

	- Date d’impression fournisseur : 17/02/2004 – Révision 03.

	- Cette édition annule et remplace toutes les éditions précédentes.

	- Les informations contenues dans ce document sont basées sur l’état actuel de nos connaissances et s’appliquent au produit tel qu’il est livré et ne constituent pas une garantie de qualité.

	- L’utilisateur doit s’assurer de la conformité et du caractère complet de ces informations par rapport à l’utilisation spécifique qu’il doit en faire.

	- La vérification de l’existence de toute autre norme applicable est à la charge de l’utilisateur.

	- Principales sources bibliographiques :

	
* Littérature technique

	
* Ullmann’s – Encyclopedia of Industrial Chemistry

	* SAX’s Dangerous properties of Industrial materials – Eight edition – Van Nostrand Reinold

	
* NIOSH : Dangerous properties of industrial materials

	
* IUCLID Dataset

	
* ACGIH – Treshold Limit Values – 2003 edition

	

	


